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 n° 266 503 du 12 janvier 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. VRIJENS 

Kortrijksesteenweg, 641 

9000 GENT 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 septembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité vietnamienne, 

tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise le 18 juillet 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 septembre 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 3 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me B. VRIJENS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 21 novembre 2017, le requérant est arrivé sur le territoire Schengen, muni de son passeport 

revêtu d’un visa de type C délivré par les autorités hongroises, valable pour une entrée, du 21 novembre 

2017 jusqu’au 25 novembre 2017 et ce, pour une durée de 5 jours. 

 

1.2 Le 6 avril 2018, le requérant a introduit une première demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en tant que descendant de Belge. Le 20 

septembre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 
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Conseil) a rejeté le recours introduit contre cette décision dans son arrêt n° 230 334 du 17 décembre 

2019. 

 

1.3 Le 9 novembre 2018, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’encontre du requérant.  

 

1.4 Le 11 février 2019, le requérant a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en tant que descendant de Belge. Le 18 

juillet 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans 

ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’égard du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 

12 août 2019, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union [sic] ; 

 

Le 11.02.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant à charge de son beau-père belge, Monsieur [P., V.C.] (NN XXX), sur base de l’article 40ter 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, ainsi que les preuves relatives aux conditions 

de logement suffisant, d’assurance maladie couvrant les risques en Belgique et de ressources stables, 

suffisantes et régulières exigées par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, la condition à charge n’est 

pas valablement établie. 

 

En effet, l'intéressé ne démontre pas qu'il était à charge du membre de famille rejoint dans son pays 

d’origine ou de provenance. En effet, il n'établit pas qu'il était démuni ou que ses ressources étaient 

insuffisantes pour lui permettre de vivre décemment lorsqu’il résidait dans son pays d’origine ou de 

provenance. La déclaration sur l’honneur de non propriété au Vietnam de l’intéressé du 30/11/2018 ne 

constitue pas une preuve que l’intéressé est réellement à charge de la personne qui ouvre le droit au 

séjour mais n’a qu’une valeur déclarative et ne présuppose pas l’existence d’une prise en charge 

effective. 

 

De plus, il n’établit pas que le soutien matériel de l’ouvrant droit lui était nécessaire et donc ne prouve 

pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de 

famille rejoint. En effet, aucun document n’est produit en ce sens. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 40bis et 40ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), et des principes généraux et des 

princes de bonne administration, en particulier du principe de proportionnalité, du devoir de diligence, de 

l’obligation de motivation, du principe de confiance légitime, du droit d’être entendu et des droits de la 

défense (traduction libre de : « Eerste middel : schending van de artikelen 40bis en 40ter van de wet 

van 15 december 1980, schending van de artikelen 2 en 3 van de wet van 29 juli 1991 betreffende de 

formele motivering van bestuurshandelingen, schending van de algemene rechtsbeginselen en 

beginselen van behoorlijk bestuur, m.n. het evenredigheidsbeginsel, het zorgvuldigheidsbeginsel, de 

motiveringsplicht, het vertrouwensbeginsel de hoorplicht en het recht op verdediging »). 

 

En substance, elle fait valoir que la décision attaquée affirme à tort que les conditions de l'article 40ter 

de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies, de sorte que la demande de regroupement familial 

du requérant doit être rejetée ; que le requérant remplit bien toutes les conditions énoncées à l'article 
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40ter de la loi du 15 décembre 1980 ; que, conformément à cet article, le regroupant belge doit 

démontrer qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers, d'un logement 

suffisant et d'une assurance médicale couvrant les frais médicaux du requérant ; que le requérant a 

déposé différents documents desquels il ressort que ces conditions sont remplies ; qu’il a notamment 

déposé un contrat de bail enregistré, la preuve qu'il dispose d'une assurance maladie, la preuve de la 

pension que perçoit son beau-père et les fiches de paie de sa mère ; qu’il ressort donc de ces 

documents que les conditions de disposer d'un logement suffisant, d'une assurance maladie et de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers ont été démontrées et suffisamment prouvées ; 

qu'en l'espèce, le requérant remplit les conditions de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, de 

sorte que la décision attaquée est manifestement motivée de manière fautive en ce qu'elle indique que 

la demande de regroupement familial du requérant est refusée parce que les conditions de l'article 40ter 

de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies ; que la décision attaquée indique que le requérant 

n'a pas suffisamment démontré qu'il était à la charge du regroupant dans son pays d'origine ; que le fait 

"d’être à charge" pour un descendant âgé de plus de 21 ans est une condition qui est indiquée à l'article 

40bis de la loi du 15 décembre 1980 et non à l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 ; que la 

décision attaquée est donc manifestement mal motivée et viole l'article 40bis de la loi du 15 décembre 

1980 et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et doit donc être annulée. Elle poursuit en soutenant 

que les raisons invoquées dans la décision attaquée sont que le requérant n'a pas présenté de 

documents suffisants pour démontrer qu'il était à charge dans son pays d'origine ; que le requérant n'a 

pas apporté la preuve du fait que l'aide matérielle fournie par le regroupant était nécessaire à sa survie 

et, par conséquent, n'a pas démontré sa situation réelle de dépendance ; que, cependant, le requérant a 

présenté un document attestant qu'il ne possède aucun bien immobilier au Vietnam et qui démontre 

donc sa dépendance ; que le requérant a également déposé ce document à la commune, qui a noté sur 

son annexe 19ter que le requérant avait apporté la preuve de sa dépendance ; que la commune n’a rien 

indiqué dans les documents que le requérant devait produire dans les trois mois, et au plus tard le 10 

mai 2019 ; que le requérant est donc valablement parti du principe qu'il avait déposé tous les documents 

nécessaires à sa demande de regroupement familial, la commune n'ayant pas noté sur son annexe 

19ter de documents supplémentaires que le requérant devait encore déposer ; que le requérant a eu 

confiance dans l'action de la commune et a considéré à juste titre qu'il avait présenté des preuves 

suffisantes du fait "d’être à charge" ; que le requérant a introduit une demande de regroupement familial 

avec son beau-père le 11 février 2019 et a parallèlement déposé à la commune divers documents à 

l'appui de sa demande ; que la commune a noté sur l'annexe 19ter du requérant qu'il avait fourni la 

preuve du paiement de la redevance, son passeport, la preuve de moyens de subsistance suffisants 

(pension + salaire épouse), une assurance maladie, un logement suffisant et la preuve d'être à charge ; 

que la demande de présenter des documents supplémentaires a été laissée en blanc par la commune ; 

que le requérant était donc convaincu d'avoir déposé tous les documents nécessaires à l'évaluation de 

sa demande de regroupement familial, ce qui a également été reconnu par la commune ; que toutefois 

cette confiance justifiée dans l'action de l'État a été détruite par la décision de la partie défenderesse qui 

a expressément indiqué que les documents présentés n'étaient pas suffisants ; que toutefois, le 

requérant s'était appuyé sur l'action de la commune, qui lui avait donné la conviction justifiée qu'il avait 

produit tous les documents nécessaires ; que la décision attaquée, combinée avec l’action de la 

commune d'Etterbeek, constitue donc une violation du principe de confiance légitime et doit être 

annulée. Elle allègue enfin que la décision attaquée constitue une violation du devoir de diligence ; que 

ni la partie défenderesse ni la commune n'ont demandé de documents supplémentaires au requérant ; 

que si la partie défenderesse estimait que les documents déposés n'étaient pas suffisants et que le 

requérant devait présenter des preuves supplémentaires, elle aurait dû l’interroger sur ce point, d'autant 

plus que la commune d'Etterbeek n'avait pas mentionné de documents supplémentaires ; que 

cependant, la partie défenderesse ne l'a pas fait et n'a donc pas agi avec la diligence requise lorsqu'elle 

a traité le dossier du requérant ; qu’en effet, avant de prendre une décision, la partie défenderesse a 

omis d'informer suffisamment le requérant, de l'entendre ou, à tout le moins, dans le cadre d'une 

enquête minutieuse, de lui écrire ou de l'inviter à présenter des documents supplémentaires ; que, par 

conséquent, la partie défenderesse ne disposait pas de tous les éléments relevants pour pouvoir 

prendre la décision attaquée en toute connaissance de cause, laquelle n'a donc pas été soigneusement 

préparée ; qu’une préparation minutieuse implique que l'administration prenne sa décision sur la base 

d'un examen suffisant et complet du dossier et qu'il y a donc eu violation du principe de diligence, du 

droit d’être entendu et des droits de la défense du requérant, de sorte que la décision attaquée doit être 

annulée (traduction libre de : « Dat de bestreden beslissing ten onrechte opwerpt dat in casu niet aan de 

voorwaarden van artikel 40ter Vw. werd voldaan, zodat de aanvraag gezinshereniging van verzoeker 
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dient te worden afgewezen. Verzoeker heeft echter wel degelijk alle voorwaarden zoals voorzien in 

artikel 40ter Vw. voldaan. Meer bepaald stelt artikel 40ter Vw. het volgende : […]. […] Dat conform deze 

bepalingen de Belgische referentiepersoon moet aantonen dat hij over stabiele, toereikende en 

regelmatige bestaansmiddelen beschikt, voldoende huisvesting en een ziekteverzekering welke de 

medische kosten van verzoeker zal dekken. Verzoeker heeft verschillende documenten voorgelegd 

waaruit blijkt dat aan deze voorwaarden voldaan is. Meer bepaald heeft verzoeker een geregistreerde 

huurovereenkomst voorgelegd, het bewijs van het hebben van een ziekteverzekering, evenals bewijzen 

van het pensioen dat zijn stiefvader geniet en de loonfiches van zijn moeder. Uit deze documenten blijkt 

dan ook duidelijk dat de voorwaarden van het hebben van voldoende huisvesting, ziekteverzekering en 

stabiele, toereikende en regelmatige bestaansmiddelen werden aangetoond en genoegzaam bewezen. 

Dat in casu verzoeker aan de in artikel 40ter Vw. gestelde voorwaarden heeft voldaan, zodat de 

bestreden beslissing manifest foutief gemotiveerd is waar gesteld wordt dat de aanvraag 

gezinshereniging van verzoeker geweigerd wordt omdat niet aan de voorwaarden van artikel 40ter Vw. 

werd voldaan. Dat de bestreden beslissing opwerpt dat verzoeker niet voldoende zou hebben 

aangetoond dat hij ten laste was van de referentiepersoon in het land van herkomst. Dat het ‘ten laste 

zijn’ van een descendent ouder dan 21 jaar een voorwaarde is welke wordt gesteld in artikel 40bis Vw. 

en niet in artikel 40ter Vw. Dat de bestreden beslissing dan ook manifest verkeerd gemotiveerd is en 

een schending inhoudt van artikel 40ter Vw. en de artikelen 2 en 3 van de wet van 29 juli 1991 en 

bijgevolg dient vernietigd te worden. […] Dat de bestreden beslissing motiveert dat verzoeker 

onvoldoende documenten zou hebben voorgelegd waaruit zou blijken dat hij ten laste was in het land 

van herkomst. Zo zou verzoeker geen bewijzen hebben voorgelegd van het feit dat de materiële hulp 

vanwege de referentiepersoon noodzakelijk was voor hem om te overleven en zou hij bijgevolg zijn 

reële afhankelijkheidssituatie niet hebben aangetoond. Verzoeker heeft echter een document 

voorgelegd waaruit blijkt dat hij geen onroerende goederen in eigendom heeft in Vietnam en waaruit zijn 

afhankelijk bijgevolg blijkt. Verzoeker heeft dit document uiteraard ook voorgelegd aan de gemeente 

welke op zijn bijlage 19ter noteerde dat verzoeker het bewijs had geleverd van zijn afhankelijkheid […]. 

“En outre, l’intéressé a produit les documents suivants : paiement de la redevance, passeport, preuves 

de ressources suffisantes (pension + salaire épouse), assurance-maladie, logement suffisant, preuves à 

charge“. Bij de documenten welke verzoeker binnen een termijn van 3 maanden en ten laatste op 10 

mei 2019 diende voor te leggen, werd door de gemeente niets ingevuld […] : “L’intéressé est prié de 

produire dans les trois mois, à savoir au plus tard le 10 mai 2019 les documents suivants : 

…………………………………. “ (blanco) Verzoeker ging er dus ook terecht vanuit dat hij alle nodige 

documenten voor zijn aanvraag gezinshereniging had voorgelegd, nu de gemeente geen enkel 

bijkomend document noteerde op zijn bijlage 19ter welke verzoeker nog extra diende voor te leggen. 

Verzoeker had dan ook vertrouwen in het overheidsoptreden van de gemeente en ging er terecht van uit 

dat hij voldoende bewijzen had voorgelegd van zijn ‘ten laste zijn’. […] Dat verzoeker op 11 februari 

2019 een aanvraag gezinshereniging met zijn stiefvader heeft ingediend en hij terzelfdertijd diverse 

documenten aan de gemeente heeft overhandigd teneinde zijn aanvraag te ondersteunen. Dat de 

gemeente op de bijlage 19ter van verzoeker noteerde dat hij het bewijs had geleverd van betaling van 

de retributie, zijn paspoort, bewijs van voldoende bestaansmiddelen (pensioen + salaris echtgenote), 

ziekteverzekering, voldoende huisvesting en bewijzen van ten laste zijn : “En outre, l’intéressé a produit 

les documents suivants : paiement de la redevance, passeport, preuves de ressources suffisantes 

(pension + salaire épouse), assurance-maladie, logement suffisant, preuves à charge“. Dat de vraag tot 

het neerleggen van bijkomende documenten door de gemeente blanco werd gelaten : “L’intéressé est 

prié de produire dans les trois mois, à savoir au plus tard le 10 mai 2019 les documents suivants : 

…………………………………. “ Dat verzoeker dan ook het volste vertrouwen had dat hij alle nodige 

documenten ter beoordeling van zijn aanvraag tot gezinshereniging had voorgelegd, zoals ook door de 

gemeente beaamd werd. Dit gerechtvaardigde vertrouwen in het overheidsoptreden werd echter teniet 

gedaan door de beslissing van verweerder waarin uitdrukkelijk vermeld staat dat niet voldoende 

documenten werden voorgelegd : “De plus, il n’établit pas que le soutien matériel de l’ouvrant droit lui 

était nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance 

réelle à l’égard du membre de famille rejoint. En effet, aucun document n’est produit en ce sens“. Dat 

verzoeker echter vertrouwde op het optreden van de gemeente, waardoor hij in de gerechtvaardigde 

overtuiging verkeerde dat hij alle nodige documenten had voorgelegd. […] De bestreden beslissing, in 

combinatie met het optreden van de gemeente Etterbeek, behelst dan ook een schending van het 

vertrouwensbeginsel en dient vernietigd te worden. […] Dat de bestreden beslissing bovendien een 

schending behelst van de zorgvuldigheidsplicht. […] Dat dit in casu dan ook niet gebeurd is, nu 

verweerder, noch de gemeente enig bijkomend document aan verzoeker hebben opgevraagd. Indien 
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verweerder van oordeel was dat de voorgelegde documenten niet voldoende waren en verzoeker 

bijkomende bewijzen diende voor te leggen, diende verweerder verzoeker hieromtrent te interpelleren, 

temeer daar de gemeente Etterbeek geen bijkomende documenten had vermeld. Verweerder heeft dit 

evenwel nagelaten en is bij de behandeling van het dossier van verzoeker dan ook geenszins op een 

zorgvuldige wijze te werk gegaan. Verweerder heeft immers nagelaten, alvorens een beslissing te 

nemen, zich voldoende te informeren bij verzoeker, hem te horen of minstens in het kader van een 

zorgvuldig onderzoek hem aan te schrijven of uit te nodigen bijkomende stukken voor te leggen. 

Verweerder beschikte dan ook niet over alle relevante elementen om met kennis van zaken de 

bestreden beslissing te kunnen nemen, waardoor de beslissing bijgevolg niet zorgvuldig werd 

voorbereid. Dat een zorgvuldige besluitvorming impliceert dat het bestuur op basis van een afdoend en 

volledig onderzoek van het concrete geval tot zijn besluit komt. Dat er dan ook sprake is van een 

schending van het zorgvuldigheidsbeginsel, de hoorplicht en verzoekers rechten van verdediging, zodat 

de bestreden beslissing dient vernietigd te worden »). 

 

2.2 La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 22 de la Constitution et de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (ci-après : la CEDH) (traduction libre de : 

« Tweede middel : schending van artikel 22 van de Grondwet en artikel 8 van het Europees Verdrag 

voor de rechten van de mens. Recht op bescherming van het privé- en/of gezins- en familieleven »). 

 

Elle soutient en substance, après des considérations théoriques, que le requérant est le beau-fils du 

regroupant belge et a vécu avec sa mère au Vietnam sans interruption ; qu'il y a donc, sans aucun 

doute, une famille ; qu’il ne ressort pas du tout de la décision attaquée que tous les faits et 

circonstances ont été pris en considération par la partie défenderesse, de sorte qu’après mise en 

balance des intérêts, il y a eu violation de l'article 8 de la CEDH ; que le requérant a toujours vécu avec 

sa mère au Vietnam et a formé une famille avec sa mère et son beau-père depuis son arrivée en 

Belgique ; que la décision attaquée entraîne donc une séparation de la famille ; que la décision attaquée 

est aussi disproportionnée et l'objectif poursuivi n'est nullement proportionné aux désavantages qu'elle 

cause au requérant et à sa famille ; qu’en outre, la décision attaquée ne contient aucun test de 

proportionnalité au regard de l'article 8 de la CEDH et les motifs de la décision attaquée ne permettent à 

aucun moment d'établir si ce test a été effectué ; que la décision attaquée constitue donc une violation 

de l’article 8 de la CEDH ; qu’enfin, la décision attaquée n'a pas démontré que la nécessité de 

l'ingérence dans la vie familiale est justifiée par un besoin social impérieux et est proportionnée au but 

poursuivi ; qu’il ne ressort ni de la décision attaquée ni du dossier administratif qu'il a été tenu compte 

de la vie familiale du requérant dont la partie défenderesse avait connaissance au moment de l'adoption 

de la décision attaquée ; qu’ainsi, rien ne permet d'affirmer que, lors de l'adoption de la décision 

attaquée, la partie défenderesse a procédé à la mise en balance des intérêts, en l'occurrence le test de 

proportionnalité, ce qu'elle était tenue de faire au regard de l'article 8 de la CEDH dès lors que le 

Conseil lui-même ne peut l’effectuer ; que la décision attaquée viole donc l'article 8 de la CEDH et doit 

être annulée ; qu'il n'apparaît nulle part dans les motifs de la décision attaquée que la partie 

défenderesse ait consacré le moindre examen aux difficultés qu'entraînerait un renvoi du requérant 

dans son pays d'origine, d'autant plus que sa mère réside en Belgique et qu'il est à la charge de ses 

(beaux-)parents, de sorte qu'il ne parviendra nullement à survivre seul au Vietnam ; que la partie 

défenderesse a donc pris une décision sans tenir compte des intérêts du requérant ; que la décision 

attaquée étant le résultat d'un acte manifestement déraisonnable, en vertu duquel l'avantage obtenu par 

la partie défenderesse est disproportionné par rapport au désavantage subi par le requérant, elle est 

illégale et constitue une violation de l'article 8 de la CEDH ; que, par ailleurs, le requérant a établi une 

vie privée propre en Belgique, dont la protection relève de l'article 8 de la CEDH ; que la mise en 

balance des intérêts n'a donc pas été effectuée de manière raisonnable et n'a en aucun cas abouti à un 

juste équilibre entre les intérêts du requérant, d'une part, et les intérêts généraux de la société, d'autre 

part, et que la décision attaquée doit donc être annulée pour cause de violation de l'article 8 de la CEDH 

(traduction libre de : « Verzoeker is de stiefzoon van de Belgische referentiepersoon en woonde in 

Vietnam ononderbroken samen met zijn moeder. Dat er dan ook zonder enige twijfel sprake is van een 

gezin. […] Dat uit de betreden beslissing geenszins blijkt dat alle feiten en omstandigheden door 

verweerder in overweging werden genomen, zodat er na een belangenafweging sprake is van een 

schending van artikel 8 EVRM door de bestreden beslissing. Immers, verzoeker heeft in Vietnam steeds 

samengewoond met zijn moeder en vormt vanaf zijn aankomst in België een gezin met zijn moeder en 

stiefvader. De bestreden beslissing zorgt dan ook voor een scheiding van het gezin. De bestreden 

beslissing is dan ook disproportioneel en het beoogde doel is geenszins evenredig met de nadelen 
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welke de beslissing voor verzoekers [sic] en hun gezin teweegbrengt. Bovendien houdt de bestreden 

beslissing geen enkele proportionaliteitstoets in het licht van artikel 8 EVRM in en laat de motivering van 

de bestreden beslissing nergens toe vast te stellen of aan de proportionaliteitstoets werd voldaan, zodat 

er in casu sprake is van een schending van artikel 8 EVRM. Dat de bestreden beslissing dan ook een 

schending inhoudt van artikel 8 EVRM. […] Tenslotte werd door de bestreden beslissing niet 

aangetoond dat de noodzaak van de inmenging in het gezinsleven gerechtvaardigd wordt door een 

dwingende maatschappelijke behoefte en proportioneel is met het nagestreefde doel. […] De bestreden 

beslissing, noch het administratief dossier, geeft er geen blijk van dat op het ogenblik van het nemen 

van de bestreden beslissing rekening werd gehouden met het gezinsleven van verzoekers [sic] waarvan 

de verwerende partij kennis had op het moment van het nemen van de bestreden beslissing. Aldus blijkt 

niet dat de verwerende partij bij het nemen van de bestreden beslissing is overgegaan tot de 

belangenafweging, in casu de proportionaliteitstoets, die zij behoorde te doen in het licht van artikel 8 

van het EVRM, een belangenafweging waartoe de Raad niet zelf kan overgaan zonder zich in de plaats 

van het bestuur te stellen […]. Dat de bestreden beslissing dan ook een schending inhoudt van artikel 8 

EVRM en bijgevolg dient vernietigd te worden. Dat nergens uit de motivering van de bestreden 

beslissing blijkt dat door verweerder het minste onderzoek werd gewijd aan de moeilijkheden die een 

verwijdering van verzoeker naar het land van herkomst zou teweegbrengen, temeer daar zijn moeder in 

België verblijft en hij ten laste is van zijn (stief)ouders, zodat hij in Vietnam geenszins alleen zal slagen 

om te kunnen overleven. Dat verweerder dan ook een beslissing heeft genomen zonder rekening te 

houden met de belangen van verzoeker. Dat de bestreden beslissing dan ook dient vernietigd te 

worden. Aangezien de bestreden beslissing het resultaat is van een kennelijk onredelijk handelen, 

waarbij het voordeel dat verweerder uit de bestreden beslissing put, buiten elke redelijke staat tot het 

nadeel dat verzoeker erdoor ondergaat, is deze onrechtmatig en houdt deze een schending in van 

artikel 8 EVRM. […] Verzoeker heeft bijgevolg een eigen privéleven opgebouwd in België, waarvan de 

bescherming onder artikel 8 EVRM valt. De belangenafweging is dan ook niet op een redelijke wijze 

geschied en heeft geenszins in een fair balance geresulteerd tussen het belang van verzoeker enerzijds 

en het algemeen belang van de samenleving anderzijds. De bestreden beslissing dient dan ook 

vernietigd te worden wegens schending van artikel 8 EVRM »). 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 40ter, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel 

qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, dispose que : 

 

« Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] ». 

 

L’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, précise quant à lui que « les 

descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de vingt 

et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que l'étranger 

rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde partagée, 

à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord […] ». 

 

À cet égard, le Conseil rappelle que la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a, 

dans son arrêt Yunying Jia, précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit 

arrêt que « la qualité de membre de la famille «à charge» résulte d’une situation de fait caractérisée par 

la circonstance que le soutien matériel du membre de la famille est assuré par le ressortissant 

communautaire ayant fait usage de la liberté de circulation ou par son conjoint » et que « « l’article 1er, 

paragraphe 1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à 

[leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un 

autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou 

de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce 

membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la 
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même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut 

être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en charge ce même 

membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être 

regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, Yunying 

Jia, C-1/05, §§ 35 et 43). 

 

La condition fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, relative à la notion 

« [être] à [leur] charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme 

impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

Cette interprétation a été confirmée notamment dans l'arrêt Flora May Reyes (CJUE, 16 janvier 2014, 

Flora May Reyes, 16 janvier 2014, §§ 20-22).  

 

En outre, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

3.2.1 En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur le constat que le requérant « ne démontre pas 

qu'il était à charge du membre de famille rejoint dans son pays d’origine ou de provenance. En effet, il 

n'établit pas qu'il était démuni ou que ses ressources étaient insuffisantes pour lui permettre de vivre 

décemment lorsqu’il résidait dans son pays d’origine ou de provenance. La déclaration sur l’honneur de 

non propriété au Vietnam de l’intéressé du 30/11/2018 ne constitue pas une preuve que l’intéressé est 

réellement à charge de la personne qui ouvre le droit au séjour mais n’a qu’une valeur déclarative et ne 

présuppose pas l’existence d’une prise en charge effective. De plus, il n’établit pas que le soutien 

matériel de l’ouvrant droit lui était nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l'existence 

d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint. En effet, aucun document 

n’est produit en ce sens ». 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante. 

 

3.2.2 Tout d’abord, le Conseil ne peut suivre l’argumentation de la partie requérante qui prétend que le 

requérant remplit les conditions visées à l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et que la condition 

d’être à charge est visée à l'article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, de sorte que la décision 

attaquée est mal motivée. En effet, une simple lecture de l’article 40ter, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 permet de constater que celui renvoie précisément à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 

3°, de la loi du 15 décembre 1980 : il en ressort que, pour pouvoir bénéficier d’un droit de séjour en 

qualité de descendant d’un Belge, le requérant, âgé de plus de vingt et un ans, doit, notamment, être à 

la charge de son beau-père belge. 

 

Par ailleurs, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse une violation du principe de légitime 

confiance, du seul fait que l’annexe 19ter délivrée par la commune d’Etterbeek le 11 février 2019 

mentionne le fait que le requérant a produit « les documents suivants : paiement de la redevance, 

passeport, preuves de ressources suffisantes (pension + salaire épouse), assurance-maladie, 

logement suffisant, preuves à charge » et n’invite pas le requérant à déposer d’autres documents. En 

effet, le Conseil rappelle, s’agissant de la répartition des compétences entre l’administration communale 

et le ministre ou son délégué lorsqu’ils statuent dans le cadre des demandes introduites en application 

des articles 40bis et suivants de la loi du 15 décembre 1980, qu’aux termes de l’article 52, § 3, de 
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l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), l’administration communale n’est compétente que 

pour statuer sur la recevabilité de la demande, en vérifiant notamment si les documents, visant à établir 

la preuve de la réunion des conditions requises, ont été produits dans les délais fixés. Elle n’est par 

contre pas compétente pour se prononcer, sur la base des documents produits, sur la question de la 

reconnaissance du droit de séjour qui découlerait de la demande du requérant, qui relève uniquement 

de la compétence du ministre en vertu de l’article 52, § 4, alinéas 2 et 5, de l’arrêté royal, du 8 octobre 

1981. Dès lors, le contenu de l’annexe 19ter délivrée par la commune d’Etterbeek le 11 février 2019 ne 

peut avoir créé une attente légitime dans le chef du requérant.  

 

En tout état de cause, le Conseil ne peut d’abord que constater que la partie requérante n’a pas intérêt 

au moyen, dans la mesure où elle n’a pas jugé utile de mettre l’administration communale d’Etterbeek à 

la cause.  

 

En outre, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir informé le 

requérant des raisons pour lesquelles les documents produits à l’appui de sa demande de carte de 

séjour n’étaient pas suffisants pour démontrer le fait qu’il soit à charge, de ne pas l’avoir interrogé sur ce 

point et de ne pas l’avoir invité à produire des documents complémentaires en ce qui concerne cette 

condition, le Conseil rappelle que cet argument va à l’encontre de l’enseignement de la jurisprudence 

administrative constante, dont il ressort que c'est au requérant, qui a introduit une demande de carte de 

séjour, d’apporter la preuve qu’il satisfait aux conditions légales dont il allègue l’existence, à savoir, en 

l’occurrence, les conditions prescrites par l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, tandis que 

l’administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressé un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci se prévaut, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière 

doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite 

dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., 7 août 

2002, n°109.684 ; C.C.E., 26 avril 2012, n° 80.207 et CCE, 27 mai 2009, n° 27 888). Le Conseil 

souligne que la partie défenderesse n’est pas tenue d’effectuer des recherches complémentaires ni 

même de demander au requérant de compléter sa demande a posteriori. Il n’appartient en outre pas à 

la partie défenderesse de se substituer à la partie requérante en lui donnant une liste exhaustive de 

l’ensemble des documents et éléments probants requis pour fonder sa demande, dont l’exigence ne 

pouvait raisonnablement pas constituer une surprise pour le requérant.  

 

Enfin, quant à la violation alléguée du droit d'être entendu du requérant et de ses droits de la défense, le 

Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen belge introduite par le requérant, au regard des éléments produits à l’appui de cette 

demande. Dans le cadre de cette demande, le requérant a ainsi eu la possibilité de faire valoir les 

éléments démontrant, selon lui, qu’il remplit les conditions fixées pour la reconnaissance du droit au 

séjour revendiqué. De plus, le Conseil observe que la partie requérante a été en mesure, s’agissant 

d’une demande émanant de sa part et qu’elle pouvait au besoin actualiser, de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative. Partant, il ne peut 

être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir entendu le requérant avant la prise de la décision 

attaquée. 

 

3.2.3 Par conséquent, la partie défenderesse a valablement pu estimer que le requérant n’a établi ni 

l’existence ni la nécessité du soutien matériel entre lui et son beau-père belge au pays d’origine.  

 

3.3.1 Sur le second moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y 

est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des 

droits de l’homme [ci-après : la Cour EDH], 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH 

31, octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national.  
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En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour EDH que si le lien familial entre conjoints ou 

partenaires ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation 

entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani contre France, la Cour EDH considère que les 

relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Mokrani contre France, op.cit. § 33). Dans 

l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes 

les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la 

dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de 

l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant.  

 

3.3.2 En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a considéré, notamment, 

que le requérant n’a pas établi qu’il était à la charge de son beau-père belge, motif que le Conseil a 

estimé fonder valablement cette décision, au terme du raisonnement tenu aux points 3.2.1 à 3.2.3. 

  

En l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut d’établir 

l’existence d’une dépendance réelle entre le requérant et son beau-père belge, de nature à démontrer 

dans leur chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Quant à la vie privée du requérant, alléguée en termes de requête, le Conseil estime que la seule 

allégation du fait qu’elle existe ne peut suffire à établir l’existence d’une vie privée effective en Belgique 

dans le chef du requérant. 

 

En toute hypothèse, le Conseil ne peut que constater que les conséquences potentielles alléguées de la 

décision attaquée sur la situation et les droits du requérant relèvent d’une carence de ce dernier à 

satisfaire à une exigence légale spécifique au droit qu’il revendique et non de la décision qui se borne à 

constater ladite carence et à en tirer les conséquences en droit (en ce sens, C.E., 26 juin 2015, n°231 

772). 

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


